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Confédération Française de l’Encadrement-CGC


SYNTHESE DE LA FICHE CIRCULAIRE DGEFP
 n°2009-16 du 27 MAI 2009.
· Instructions données pour aider les entreprises à construire un accord sur l’insertion des TH dans le cadre de l’article L 5212-8 du code du travail ainsi que pour agréer, suivre et évaluer cet accord
ROLE DU MINISTERE CHARGE DE L’EMPLOI

L’accord relève de la responsabilité des OS. Le ministère doit : informer les partenaires (intérêt et enjeu de la démarche),rappeler que la demande d’agrément sera examinée aux regards des objectifs fixés dans l’accord par rapport au diagnostic ( Concours technique de l’AGEFIPH éventuellement),conseiller les acteurs de la négociation en précisant les conditions minimales pour l’agrément ( échange avec la DDTEFP)
PROCEDURE D’AGREMENT

DEPOT DE L’ACCORD

Papier et électronique auprès du préfet du département du siège (DDTEFP).La DDTEFP doit délivrer un récépissé de dépôt. Il conviendra de vérifier que l’accord répond aux conditions de validité prévues aux articles L. 2232-12 à L. 2232-15, L. 2232-32 et L. 2232-34 du code du travail, notamment en ce qui concerne la qualité des signataires pour les accords de groupe (article L. 2232-32 du code du travail).

Dans le cadre de la convention d’objectifs Etat-AGEFIPH pour 2008-2010, il est prévu que l’AGEFIPH doit être informée chaque fois que son intervention, sous réserve de son acceptation, est mentionnée dans un accord pour des actions non imputables sur le budget de l’accord. Vous veillerez à informer l’AGEFIPH chaque fois que nécessaire.

CONTENU DE L’ACCORD
· ETAT DES LIEUX
Il doit reposer d’une part sur une analyse économique et d’autre part sur une analyse de la situation de l’emploi des travailleurs handicapés tenant compte des caractéristiques du marché du travail (situation socio-économique, recensement des postes et des potentialités d’emploi, identification des postes à risques, aménagements réalisés ou à réaliser,
· PLANS D’ACTIONS
Les articles L. 5212-8 et R. 5212-14 du code du travail disposent que les accords doivent prévoir la mise en oeuvre d’un programme annuel ou pluriannuel en faveur des travailleurs handicapés comportant obligatoirement un plan d’embauche en milieu ordinaire et deux au moins des actions suivantes :

- un plan d’insertion et de formation ;

- un plan d’adaptation aux mutations technologiques ;

- un plan de maintien dans l’entreprise en cas de licenciement.

L'accord peut prévoir d'autres actions définies par les partenaires sociaux pour le développement de l'emploi des travailleurs handicapés. Le budget de l’accord ne peut pas être mobilisé pour financer des 
actions destinées à des salariés reconnus inaptes par le médecin du travail mais qui ne sont pas bénéficiaires de l’obligation d’emploi.
· EMBAUCHE
Le plan d’embauche doit traduire une volonté significative du groupe, de l’entreprise ou de l’établissement d’embaucher des travailleurs handicapés.
Le plan d’embauche doit être chiffré :

- en nombre de bénéficiaires de l’OETH (personnes physiques) à recruter,

- en nombre de bénéficiaires de l’OETH calculé au titre de l’OETH selon les modalités de l’obligation d’emploi,

- ou en pourcentage du flux de recrutement global tout public confondu. 
Le plan d’embauche est apprécié au regard de la situation de l’entreprise par rapport à son obligation d’emploi, des caractéristiques du bassin d’emploi dans lequel elle se situe.

Le plan d’embauche doit tendre à améliorer le taux d’emploi de l’entreprise  (personnes physiques employées dans l’entreprise).

et mentionner la part du recrutement de bénéficiaires de l’OETH dans le flux d’embauche

Il doit comprendre des indicateurs de résultats permettant de procéder à son évaluation.
· INSERTION
Le plan d’insertion concerne toutes les actions facilitant l’accueil et l’intégration professionnelle des bénéficiaires de l’OETH dans l’entreprise. Il peut intégrer les dimensions suivantes :

 La sensibilisation du personnel, l’évolution de carrière, l’aménagement et l’accessibilité du poste de travail d’un bénéficiaire de l’obligation d’emploi.

Le tutorat,le plan de formation professionnelle, l’accueil de stagiaires (étudiants…). 

l’appui en moyens et compétences aux organismes de formation : l’entreprise peut fournir du matériel ou des compétences aux centres de formation spécialisés. Elle peut également aider à la définition des contenus des formations, et conseiller sur les cursus de formation,

l’entreprise peut également donner accès aux actions de formation réalisées en interne ou en externe à des bénéficiaires de l’obligation d’emploi (notamment à des étudiants, ou des demandeurs d’emploi).
· ADAPTATION AUX MUTATIONS TECHNOLOGIQUES
Le plan d’adaptation aux mutations technologiques doit permettre aux bénéficiaires de l’OETH salariés de l’entreprise ou en cours de recrutement de s’adapter aux évolutions technologiques envisagées ou réalisées. 

Ce plan peut préciser les modalités de mise en oeuvre des avancées technologiques en vue de faciliter l’emploi et la formation professionnelle des travailleurs handicapés.
· MAINTIEN DANS L’EMPLOI
Le plan de maintien dans l’emploi doit permettre à des salariés bénéficiaires de l’OETH de trouver une solution de reclassement par différents moyens :

- des aménagements des postes de travail, des dispositifs de reclassement.

Des plans de reconversion peuvent être proposés pour faciliter la réorientation, la formation, la recherche d’un nouvel emploi, en interne chaque fois que c’est possible.

Une politique de maintien dans l’emploi dynamique dans l’entreprise est un outil efficace contre la désinsertion professionnelle des travailleurs handicapés.
· AUTRES ACTIONS
L’objectif premier de l’accord est de favoriser l’emploi durable des bénéficiaires de l’OETH dans l’établissement, l’entreprise, le groupe ou la branche concernés. Dès lors que les actions prévues tendent vers cet objectif, les dépenses qu’elles engendrent peuvent être imputées sur le budget de l’accord, et être prises en compte dans la pesée financière.
· ENTREPRISES ADAPTEES ET SECTEURS PROTEGES
Les employeurs peuvent s’acquitter de cette obligation dans la limite de 50 % de leur obligation d’emploi, en passant des contrats de sous-traitance, de fournitures ou de prestations de services avec des entreprises adaptées (EA), des centres de distribution de travail à domicile ou des établissements (CDTD) ou des établissements et services d’aide par le travail (ESAT).

Les sommes versées en paiement de la réalisation de ces contrats ne peuvent en aucun cas figurer dans le budget de l’accord. En effet, la conclusion de ces contrats, y compris les mises à dispositions considérées comme des contrats de prestations de service, constitue l’une des cinq modalités d’acquittement de l’OETH.

Seules peuvent être imputées sur le budget de l’accord les aides en moyens et en compétences apportées aux EA et ESAT :

- aides à la formation et aides techniques : la mise à disposition de matériel, des interventions et conseils dans différents domaines (méthodes, études, gestion de production, qualité, ergonomie, comptabilité….) peuvent aider ces structures à se développer, se stabiliser et se positionner sur de nouveaux marchés.

· AMELIORER ET PILOTAGE DU SUIVI DE L’ACCORD
Le suivi de la mise en oeuvre d’un accord est essentiel pour la bonne réalisation des actions prévues et pour que tous les partenaires puissent pleinement s’impliquer.

La mise en oeuvre de l’accord, la gestion de son budget et son suivi peuvent être assurés soit en interne, soit par une structure extérieure sous réserve que ce ne soit pas un prestataire financé dans le cadre du service public de l’emploi. Le dispositif de suivi et

d’animation doit être performant, car de ce dispositif dépend l’efficacité des actions de l’accord. Il appartient aux partenaires sociaux de déterminer la meilleure organisation.

L’accord doit également prévoir l’établissement d’un bilan annuel ainsi que d’un bilan final quantitatifs et qualitatifs, qui devront être présentés, préalablement à leur communication à la DDTEFP, aux partenaires sociaux. La présentation du rapport annuel à la DDTEFP pourra être l’occasion d’un échange en vue d’un éventuel recadrage.

· MESURES D’ACCOMPAGNEMENT
La mise en place de mesures d’accompagnement personnalisées de certains travailleurs handicapés de l’entreprise peut s’avérer nécessaires compte tenu de leur situation particulière et de l’emploi occupé. Ces mesures peuvent donc figurer dans l’accord et, dès lors qu’un lien de connexité avec l’emploi (embauche et maintien) est établi, les dépenses qu’elles engendrent peuvent être imputées sur le budget de l’accord.

Les mesures d’accompagnement qui sont sans lien avec l’emploi direct en milieu ordinaire d’un bénéficiaire de l’obligation d’emploi ne pourront pas être prises en compte sur le budget de l’accord (comme des prêts à taux préférentiels, des aides aux salariés dont

l’enfant ou le conjoint est handicapé, des aides pour assurer des dépenses à caractère social liées au handicap etc). Toutefois, elles peuvent légitimement figurer dans l’accord afin d’assurer une lisibilité de l’ensemble des actions dans l’entreprise.

LE BUDGET DE L’ACCORD
Le financement du plan d’actions est assuré par la contribution qui aurait dû être versée à l’AGEFIPH à défaut d’accord. L’accord peut prévoir une péréquation entre établissements assujettis d’une même entreprise (Cf. infra 2.2.3.2).

Certaines actions prévues dans l’accord peuvent cependant ne pas être financées par l’accord mais par une autre ressource.

· LE MONTANT
Pour calculer le budget prévisionnel de l’accord, l’entreprise doit se fonder sur le montant de la contribution versée à l’AGEFIPH en année N-1 sans toutefois prendre en compte le montant des dépenses déductibles (articles D. 5212-28 et D. 5212-29 du code du travail).

Ce budget prévisionnel, calculé sur cette base, peut être ajusté en fonction des projections d’évolution de la contribution attendue compte tenu de la réalisation du plan d’action de l’accord.
Le budget prévisionnel de l’accord est fongible d’une année sur l’autre pendant la durée de l’accord : les sommes non dépensées une année peuvent l’être l’année suivante. La fongibilité peut également se faire entre les différentes actions de l’accord afin de conserver

la souplesse nécessaire à la mise en oeuvre de la politique d’insertion au sein de l’établissement, de l’entreprise, du groupe ou de la branche (Cf. infra 2.2.3.2).

Au final cependant, l’équilibre général du budget doit être respecté sur l’ensemble de la durée d’application de l’accord.

Le budget définitif est ajusté ensuite en fonction de la contribution qui aurait dû être versée à l’AGEFIPH pour l’année N, et qui sera calculée lors de la DOETH faite à N+1. Le budget sera de la même façon réajusté pour les autres années d’application de l’accord.

· LA PEREQUATION
S’applique dans le cas de plusieurs établissements

· LES IMPUTATIONS
Un document annexé à l'accord et approuvé par les partenaires sociaux doit chiffrer de manière indicative, pour chaque année de l'accord la valeur de chaque engagement pris.

Toutefois, certaines règles peuvent être dégagées.

L’élément central de l’accord est l’emploi des travailleurs handicapés ainsi que toutes les actions qui concourent à ce que leur insertion et leurs parcours professionnels se déroulent de manière satisfaisante comme la formation, la sensibilisation de l’environnement professionnel, l’aménagement des postes de travail.

Les salaires versés aux travailleurs handicapés recrutés ne peuvent pas être supportés par le budget de l’accord.
AVIS DE L’INSTANCE DEPARTEMENTALE
Les accords doivent être soumis à l’avis de la commission départementale de l’emploi et de l’insertion en application des articles L 5212-17, R 5212-15 et R 5523-1 du code du travail.

Il est souhaitable que les parties signataires et non signataires aient la possibilité d’être entendues par la commission.
· L’AGREMENT
Les accords sont agréés par arrêté du préfet du département.
Le ministre chargé de l’emploi dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date de l’arrêté d’agrément pour le retirer. En conséquence, pour que le ministre puisse exercer son droit, il faut impérativement que la DDTEFP qui vient d’agréer un accord, adresse à la DGEFP la copie de l’accord ainsi que la copie de l’arrêté d’agrément. ( METH, 7 SQUARE MAX HYMANS 75741 PARIS CEDEX 15)

· SUIVI ET EVOLUTION DE L’ACCORD PAR LA DDTEFP
Les employeurs assujettis à l’obligation d’emploi doivent fournir à l’autorité administrative une déclaration annuelle (DOETH)

Si cette modalité est l’application d’un accord (art L 5212-8 du CT) la déclaration doit comporter l’état d’avancement du programme ( art R 5212-2 du CT)

· LE RENOUVELEMENT
Les accords sont agréés pour leur durée de validité. L’équilibre d’un nouvel accord sera fonction du bilan de l’accord précédent. Il sera conçu dans un esprit dynamique et évolutif.

· LA NON REALISATION DE L’ACCORD
Les DDTEFP apprécient les conditions qui ont amené au non respect de l’accord.

En cas de manquement avéré, une pénalité administrative est appliquée. Elle est appliquée pour chaque année de l’accord selon les régles fixées par les articles : L 5212-12 et D 5212-19 à D 5212-29 du CT.

Si les DDTEFP estiment le manquement non avéré, les sommes affectées dans le budget à la réalisation des actions non utilisées sont reversées à l’AGEFIPH ou reversées sur le budget de l’accord suivant
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